
Published on Riigikohus (https://www.riigikohus.ee)

Accueil > L’organisation Juridictionnelle > Les Tribunaux de Région

Les Tribunaux de Région

Les tribunaux de région (maakohtud) sont des juridictions de première instance chargées de juger les litiges 
en matière civile et pénale. Les affaires civiles sont jugées par un juge unique. Au pénal, la composition du 
tribunal varie en fonction du type de l’infraction. Les crimes du premier degré sont jugés en formation 
collégiale composée d’un juge-président et de deux juges non professionnels (rahvakohtunikud). Les crimes 
du second degré sont jugés par un juge unique. Les affaires de crime organisé sont examinées par trois juges 
professionnels.

Les tribunaux de région comptent au total 153 juges. Il existe quatre tribunaux de région, dont l’activité est 
répartie en divers « maisons de justice ».

La localisation et la compétence territoriale des tribunaux de région sont fixées par règlement du ministre de 
la Justice après avoir obtenu l’accord du Conseil pour l’administration des tribunaux.
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